
Fédération Évangélique de France

APPEL A COTISATION 2010 
( Montants inchangés)

Merci de renvoyer ce document avec votre règlement dès le début d’année.

L’avènement du CNEF en juin 2010 entraînera une diminution de cotisations de la FEF.
L’année 2010 étant une année de transition, la FEF procèdera elle-même à toute 
régularisation nécessaire. Les modalités seront exposées en assemblée générale.

NOM DE L’ASSOCIATION : ………………………………………….
VILLE : ……………………………………

TYPE D’ASSOCIATION BARÈME MONTANT RÉGLÉ

1. ÉGLISE (association cultuelle 1905 ou association 
culturelle 1901 ayant pour objet l’exercice du culte)

MOINS DE 40 MEMBRES :
FORFAIT DE 150 €

40 MEMBRES ET PLUS :
4 € PAR MEMBRE

2. ASSOCIATION DIACONALE 1901 (liée à une 
Église locale membre de la FEF, créée pour les 
activités culturelles)

50 €

3. ASSOCIATION 1901 (autre qu’une association 
diaconale d’Église locale membre de la FEF) 180 €
4. UNION D'ÉGLISES 

(Sont considérées comme Églises affiliées à la FEF, 
les Églises membres de l’union d'Églises, mais non 
directement membres de la FEF, c’est-à-dire sans 
droit de vote aux assemblées générales)

AUCUNE ÉGLISE 
AFFILIÉE

150 €
MOINS DE 10 ÉGLISES 
AFFILIÉES : 

250 €
ENTRE 10 ET 20 
ÉGLISES AFFILIÉES :

400 €
PLUS DE 20 ÉGLISES 
AFFILIÉES :

600 €
COTISATION JURIDIQUE OBLIGATOIRE    

Toute association membre de la FEF 
(autre qu’une union d'Églises)

Union d’ Églises : 10 € + Nombre d’ Églises 
affiliées x 10 €

10 €

10 € +   n   x 10 €  

DON SUPPLÉMENTAIRE VOLONTAIRE   
(soutien spécial Secrétaire général)            

30 €  ou plus

MONTANT TOTAL RÉGLÉ :     
Règlement à libeller à l’ordre de la FEF et à envoyer à : 

Nathalie KLOPFENSTEIN, Trésorière de la FEF, 4 rue des fourneaux, 94440 Marolles-en-Brie
_______________________________________

Nous vous recommandons vivement de vous abonner à Info-FEF afin de vous tenir informés de la vie de la 
FEF, ainsi que des sujets de fonds concernant les protestants évangéliques en France.
Tarif de l’abonnement              1 an : 15 euros
(5 abonnements à la même adresse : 50 €, 10 abonnements à la même adresse : 80 €).
SVP : pour Info-FEF, faire un chèque séparé de celui pour la cotisation FEF.


	Fédération Évangélique de France
	TYPE D’ASSOCIATION
	BARÈME
	MONTANT RÉGLÉ
	Toute association membre de la FEF 
	DON SUPPLÉMENTAIRE VOLONTAIRE   


	MONTANT TOTAL RÉGLÉ :     

